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Extrait du Reqistre

Des Délibérations du Conseil Municioal

2O23-O9-O7 CONCLUSION D'UNE CONVENTION AVEC LA FONDATION 30 MTLTIONS
D'AMIS POUR LA GESTION DES CHATS ERRANTS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOTT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,
Corinne GAUTIEZ, l'lélanie IEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY,
Kévin LANGLADE, OIiVieT PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Miche| DUVIGNAC,
conseillers municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia 8OUI,| LON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

ABSENTS EX CUSES

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

T4athieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

")

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRÉSENTS:

Marie-HéIène DES ESGAULX, Maire de GU]AN.MESTRAS
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Vu le Code général des collectlvités territoriales et notamment les articles 1.1611-4 et 1.2311-7 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment les afticles l.2ll-22, L.2ll-27, R.211-11 et
R.211-12;

Vu la convention relative à la prlse en charge des chats errants sur la commune, conclue le 06 juin
2023 avec lhssociation de protection animale agréée « SOS CHATS LA TESTE 33 » ainsi qu'avec les
trois Cabinets vétérinaires situés sur le territoire communal et visant à définir les modalités
dlntervention des parties pour la capture, l'identification, la stérillsation et, si besoin, les soins et
l'euthanasie des chats errants divagants ;

Chaque année, un nombre important de chats errants sont capturés et pris en charge sur l'ensemble
du territoire communal. La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de gérer leurs
populations. En effet, un couple de chats non stérilisés peut théoriquement engendrer une
descendance de plus de 20 000 individus en quatre ans.

confrontée à une prolifération de chats, la commune s'est donc rapprochée d'associations de
protection animale et des vétérinaires locaux pour mettre en æuvre une gestion durable et éthique
de cette surpopulation féline et ce depuis plusieurs années.

Dernièrement, la commune s'est mise en relation avec la Fondation 30 millions d?mis afin de
confoter cette politique.

Ainsi, en complément des actions menées sur le terrain par l'association SOS CHATS LA TESTE et les
vétérinaires précités, la Fondation propose dhccompagner financièrement la commune dans cette
démarche en s'engageant à participer à la moitié des frais de stérilisation et d'identification de ces
chats, dans la limite de barèmes fixés. La différence constatée entre les tarifs pratiqués par les
vétérinaires sur les divers actes et les barèmes fixés par la Fondation sera pris en charge par la
commune.

Pour ce faire, il est proposé la signature d'une convention avec la Fondation 30 millions d'amis dont
les principales caractéristlques sont les suivantes :

- La commune proposera annuellement au Conseil Municipal de verser à la Fondation une
participation dont le montant aura été estimé en prenant en compte le nombre de chats gui pourront
potentiellement être stérilisés et identifiés sur l'année grâce au travail de terrain' mêné par
I'association SOS CHATS LA TESTE ;

- La Fondation s'engage ensuite à créer un Budget global spécifique et à y verser le double de ce
montant;
- La. Fondation règle directement les factures des vétérinaires sur les actes précités dans la limite des
barèmes définis ;
- Lldentification des chats par puce électronique se fera au nom de la Fondation 30 millions d,amis;
- La participation financière de la Fondation ne comprend pas les frais liés aux opérations de capture,
transport, garde et soins de ces animaux. Seuls les frais de soins vétérinaires d'urgence pourront être
éventuellement pris en charge par la Fondation en concertation avec un vétérinaire et une fois le
devis validé par la Fondation pour un chat déjà identifié en son nom ;- La. commune s'engage à informer la population de l'action entreprise en partenariat avec la
Fondation en rappelant les obligations dldentification des animaux aux propriétaires ;- La convention ne sera pas reconduite tacitement et devra être signée entre les parties
annuellement.
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Pour l'année 2023 restante à courir, la Fondation estime que les frais moyens s'élèveront à 90 € par
chat (ne pouvant prévoir combien de mâles ou femelles seront trappés), soit une participation de 45
€ à la charge de la Fondation et de la commune.

La commune a évalué, grâce à l'expertlse de l?ssociation SOS CHATS LA TESTE, à 20 le nombre de
chats libres sauvages susceptibles dêtre identifiés et stérilisés dlci la fin de l'année civile. Il sera ainsi
proposé au Conseil Municipal de verser une subvention 2023 à la Fondation 30 millions d'amis de
lbrdre de 900 € (45 € x 20 spécimens).

Le budget global décerné à cette action sera donc de 1800 € pour les mois à venir. La participation
financière des parties devra être utilisée impérativement avant le 31 décembre de chaque année.
Passé cette date, la participation de la commune, ne pourra être remboursée nl être repoftée sur
l'année suivante pour des raisons comptables.

Il vous est proposé donc de bien vouloir :

Les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au Budget 2023 .

DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 31
CONTRE : O

ABSTENÏONS:O
NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES ux Kévin LANGLADE
Secrétaire de éanceMaire de Gujan-M

Publié le
GUJAN-MESTRAS Ie

*
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- Approuver la convention ci-annexée proposée par la Fondation 30 millions d'amis et autoriser le
Maire ou son représentant à procéder à sa signature ;
- Approuver le versement d'une participation de 900 € auprès de la Fondation 30 millions dâmis pour
l'année 2023.

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230927-2023-09-07-DE
Date de télétransmission : 02/10/2023
Date de réception préfecture : 02/10/2023

2 octobre 2023
2 octobre 2023


